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Projet de reglement grand-ducal du XXX arretant la composition, l'organisation et le 

fonctionnement du groupe de travail charge de l'elaboration du projet de programme directeur 

d'amenagement du territoire 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau ; 

Vu !'article 6 (2) de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et apres 

deliberation du Gouvernement en conseil; 

Arretons: 

Art. le.r, 

Le Ministre ayant I' Amenagement du territoire dans ses attributions, ci-apres le ministre, institue un 

groupe de travail charge d'elaborer le projet de programme directeur de I' Amenagement du 

territoire. 

Art. 2. 

(1) Le groupe de travail est compose de representants des entites suivantes : 

- quatre representants du Ministre ayant I' Amenagement du territoire dans ses 

attributions; 

un representant du Ministre ayant !'Environnement dans ses attributions; 

un representant du Ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions; 

un representant du Ministre ayant les Transports dans ses attributions; 

- deux representants du Ministre ayant l'lnterieur dans ses attributions; 

- deux representants du Ministre ayant I' Agriculture, la Viticulture et la Protection des 

consommateurs dans ses attributions; 

- deux representants du Ministre ayant l'Economie dans ses attributions; 

- deux representants du Ministre ayant le Logement dans ses attributions; 

un representant du Ministre ayant le Travail, l'Emploi et l'Economie sociale et solidaire 

dans ses attributions; 

un representant du Ministre ayant la Famille, !'Integration et la Grande region dans ses 

attributions; 

un representant du Ministre ayant !'Education nationale, l'Enfance et la Jeunesse dans 

ses attributions ; 



un representant du Ministre ayant la Sante dans ses attributions; 

- un representant de I' Administration de la Nature et des Forets; 

un representant de I' Administration des Pants et Chaussees; 

un representant de I' Administration de !'Environnement; 

un representant de !'Administration de la Gestion de l'eau; 

un representant de la Societe Nationale des Chemins de Fer luxembourgeois. 

(2) lls sont nommes, sur proposition du ministre du ressort concerne, par le ministre ayant 

I' Amenagement du territoire dans ses attributions. 

(3) A titre exceptionnel, le ministre peut, suivant les formes etablies au paragraphe ci-avant, 

designer un membre suppleant qui remplacera le membre effectif en cas d'empechement 

de ce dernier. Chaque representant peut se faire assister ponctuellement par un expert 

relevant de son ministere, departement, administration ou organisme dans la matiere 

evoquee au sein du groupe de travail. 

(4) Le mandat des membres du groupe de travail porte sur une duree de 3 ans. Le mandat 

est renouvelable. II peut faire l'objet d'une revocation de la part du ministre. En cas de fin 

anticipative d'un mandat, le nouveau titulaire, nomme suivant les formes etablies au 

paragraphe 2, termine le mandat du membre qu'il remplace. 

Art. 3. 

(1) Un representant du Ministre ayant I' Amenagement du territoire dans ses attributions 

preside le groupe de travail. Le representant du Ministre ayant l'lnterieur dans ses 

attributions, appele a remplacer le president en cas d'absence de ce dernier, en assure la 

vice-presidence. 

(2) Les reunions du groupe de travail ont lieu sur convocation du president, qui en fixe 

l'ordre du jour et en dirige les debats ainsi que les travaux. 

Art. 4. 

(l)Le groupe de travail peut se doter d'un reglement d'ordre interieur qui precise ses 

modalites d'organisation et de fonctionnement. 

(2) Le groupe de travail est assiste d'un secretariat. Le secretariat est exerce par un 

fonctionnaire ou employe du departement de l'amenagement du territoire designe par le 

president. II est, entre autres, charge de la convocation des reunions, de la preparation des 

documents de seance ainsi que de la redaction des rapports. 

(3) Le groupe de travail peut egalement, sur proposition du president, constituer des sous

groupes de travail afin de pouvoir faire proceder a !'analyse d'aspects specifiques relevant 

du programme directeur de l'amenagement du territoire. 



(4) La presidence des sous-groupes est assuree par des personnes designees a cet effet par 

le president du groupe de travail. 

(5) Le groupe de travail ou les sous-groupes de travail peuvent enfin, si tel se revelait 

necessaire, avoir recours a des experts externes designes a cet effet par leurs presidents 

respectifs. 

Art. S. 

Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures est charge de !'execution 

du present reglement grand-ducal qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre du Developpement durable xxxxxxx, le xx/xx/xxxx 

et des Infrastructures 

Fran~ois Bausch Henri 



Expose des motifs 

Suite a l'avis du Conseil d'Etat du 18 novembre 2014 relatif au projet de loi modifiant la loi du 30 

juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire, une modification de ladite loi s'avere 

necessaire. En effet, les problemes juridiques sont d'une telle ampleur, notamment ceux ayant trait 

aux matieres reservees a la loi, que seule une refonte du texte legislatif semble envisageable. 

Le 28 novembre 2014, le Conseil de Gouvernement decida de retirer de la phase consultative les 

quatre projets de plans directeurs sectoriels primaires « logement >>, « transports », « paysages » et 

« zones d'activites economiques >>. Aux dires de !'ensemble des acteurs de la societe civile, les 

dispositions y contenues etaient soit trop rigides et complexes, soit trop imprecises et dedaigneuses 

des specificites locales. Une refonte des plans directeurs sectoriels est des lors egalement la seule 

solution envisageable. 

Dans un tel contexte de refonte generalisee de !'ensemble des textes legislatif et reglementaires de 

l'amenagement du territoire, ii s'avere approprie de proceder a une revision du programme 

directeur de l'amenagement du territoire (PDAT), lequel devrait a nouveau constituer le document 

strategique de la politique de l'amenagement du territoire au Grand-duche de Luxembourg. 

Cette demarche correspond egalement a !'intention manifestee par le Gouvernement dans son 

Programme gouvernemental d' « evaluer le programme directeur de 2003 ( ... ) en vue d'une precision 

des orientations des objectifs de l'amenagement du territoire », intention reiteree dans son rapport 

pour le debat de consultation organise au sein de la Chambre des deputes le 19 mars 2015 « de 

preciser, voire de reviser le PDAT, ceci avec l'objectif de definir les orientations de fa~on plus precise 

et de les rendre plus facilement transposables au niveau regional et local, tout en precisant que : 

« un nouveau groupe de travail interministeriel PDAT aura la mission de proposer au 

Gouvernement un manuel pour la mise en conformite des PAG communaux avec le programme 

directeur d'amenagement du territoire ». 

La preface du programme directeur de 2003 quant a elle qualifie ce dernier de « document 

d'orientation », dont la finalite serait de « fournir un cadre de reference globalement accepte 

pour l'etablissement de !'ensemble des plans et projets complementaires necessaires a la 

promotion et a la mise en reuvre d'un developpement durable du territoire ». Le programme 

directeur doit par consequent consister en << un document ( ... ) offrant toutes les garanties 

necessaires pour servir de cadre de reference ( ... ) ». 

Au vu de ce qui precede, et conformement a !'article 6 (2) de la loi du 30 juillet 2013 concernant 

l'amenagement du territoire, la constitution d'un groupe de travail charge de la modification dudit 

programme directeur s'avere utile. Le present reglement grand-ducal se propose d'en determiner la 

composition, !'organisation et le fonctionnement. 



Commentaire des articles 

Ad article 1 : 

Sans commentaires. 

Ad article 2 : 

Quant au (1), afin de determiner la composition du groupe de travail charge de modifier le 

programme directeur de 2003, ii a ete decide d'inclure : 

(a) des representants des entites membres des differents groupes de travail afferents aux plans 

directeurs sectoriels « logement », «transports», << paysages »et« zones d'activites economiques », 

tels que prevus respectivement par les reglements grand-ducaux suivants: 

- le reglement grand-ducal du 30 septembre 2005 concernant la composition, !'organisation et 

le fonctionnement du groupe de travail charge de !'elaboration du projet de plan directeur 

sectoriel << Logement » ; 

- le reglement grand-ducal du 12 avril 2015 arretant la composition, !'organisation et le 

fonctionnement du groupe de travail charge de !'elaboration du projet directeur sectoriel 

« Transports » ; 

- reglement grand-ducal du 10 janvier 2003 arretant la composition, !'organisation et le 

fonctionnement du groupe de travail charge de !'elaboration du projet de plan directeur 

sectoriel « Preservation des grands ensembles paysagers et forestiers >>; 

- reglement grand-ducal du 11 septembre 2006 ayant pour objet la creation, !'organisation, le 

fonctionnement et la composition d'un groupe de travail charge de !'elaboration d'un plan 

directeur sectoriel « Zones d'activite economiques »; 

(b) des representants des ministeres dont la politique « sectorielle » concerne !'ensemble du 

territoire du Grand-duche de Luxembourg; 

(c) des representants des administrations ou autres organismes etant du ressort des ministeres 

inclus selon les criteres evoques aux deux alineas precedents. 

Quant aux (2), (3) et (4), ii s'agit de preciser les modalites de nomination des mandants ainsi que les 

modalites d'exercice des mandats. 

Ad article 3 : 

La presidence ainsi que la vice-presidence sont assurees respectivement par un representant du 

Ministre ayant I' Amenagement du territoire dans ses attributions et par un representant du Ministre 

ayant l'lnterieur dans ses attributions. II s'agit de specifier les competences dudit president, le cas 

echeant du vice-president. 



Ad article 4: 

Afin d'assurer une efficacite optimale concernant !'organisation du travail au sein du groupe de 

travail, un ensemble de possibilites mises a disposition du president sent prevues dans le cadre du 

present reglement grand-ducal : soit la possibilite de former divers groupes ou sous-groupes aux 

missions specifiques ainsi que la possibilite d'avoir recours a des experts (par ex. le Syvicol). 

Cependant, si tel se revelait necessaire, le groupe de travail peut egalement se doter d'un reglement 

d'ordre interieur. 

Ad article 5 : 

Formule executoire. 



Fiche financiere 

Non applicable 



LE GOUVERNEMENT 
OU GRANO-OUCHE OE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

lntitule du projet: 

Ministere initiateur: 

Auteur(s): 
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Courriel: 

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministere(s) I 
Organisme(s) I Commune(s) 
implique(e)(s) 

Date: 
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Projet de reglement grand-ducal du XXX arretant la composition, !'organisation et 
le fonctionnement du groupe de travail charge de !'elaboration du projet de 
programme directeur d'amenagement du territoire. 

Ministere du Developpement durable et des Infrastructures (departement de 
l'Amenagement du territoire). 

Renee Hostert. 

1247-86931 

!renee.hostert@mat.etat.lu 

II s'agit de prevoir la composition, !'organisation et le fonctionnement du groupe de 
travail charge de !'elaboration du projet de programme directeur d'amenagement 
du territoire. 

Ministere de L'lnterieur/ Ministere de !'Agriculture, de la Viticulture, et de la 
Protection des consommateurs/ Ministere de l'Economie/Ministere du Travail, de 
l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire/ Ministere de la Famille, de 
!'Integration et de la Grande region/ Ministere de !'Education nationale, de 
l'enfance et de la Jeunesse/ Ministere du LogemenV Ministere de la Sante 
Departement de l'EnvironnemenV Departement de l'Amenagement du Territoire 
Departement des Travaux publics/ Departement des Transports/ Administration 
de l'EnvironnemenVAdministration de la Gestion de l'Eau/ Administration de la 
Nature et des Forets/ Administration des Pants et Chaussees/ Societe Nationale 
des Chemins de Fer luxembourgeois 

15/07/2015 

·--------------
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

D Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultlle(s): 

Si oui, laquelle / lesquelles: I 

Remarques I Observations : I 

D Destinataires du projet : 

- Entreprises I Professions liberales: 

- Citoyens: 

- Administrations : 

GJ Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques I Observations : N.a. 

1 N.a. : non applicable. 10 Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire? 

I 

\ 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fac;on reguliere ? 

Remarques I Observations: N.a. 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques I Observations : N.a. 

Version 23.03.2012 

D oui 

D Oui 

D Oui 

181 Oui 

D Oui 

~ Oui 

D oui 

D Oui 

181 Non 

~ Non 

lg) Non 

D Non 

D Non 

D Non 

181 Non 

~ Non 

181 N.a. 1 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative2 pour le{s) 
destinataire{s)? (un coat impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?} 

Si ouil quel est le coat administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coot administratif par destinataire) 

N.a. 

D Qui rgJ Non 

2 II s'agit d'obligatlons et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application ou la mise en 
muvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement minlsterlel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord International prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coat auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'informatlon inscrite dans une lei ou un texte d'application de celle
ci (exemple : taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conge, coat de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif (national ou international) plutot que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui1 de quelle(s) I 
donnee(s) et/ou 
administration( s} 
s'agit-il? 

b} Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

Si oui1 de quelle(s) I 
donnee(s} et/ou 
administration( s} 
s'agit-il? 

D Qui D Non (gl N.a. 

D Qui O Non (gl N.a. 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a regard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte}? 

Si oui, laquelle : I 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive1 rien que la directive » est-ii respecte ? 

Version 23.03.2012 

D Qui D Non ~ N.a. 

D Qui D Non ~ N.a. 

D Qui D Non ~ N.a. 

D Qui D Non t&) N.a. 

D Qui O Non ~ N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? I 

GJ Le projet contribue-t-il en general a une: 

a) simplification administrative, et/ou a une 

b) amelioration de la qualite reglementaire? 

Remarques I Observations : N.a. 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (a-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai N.a. 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? N.a. 

Remarques I Observations: N.a. 

Version 23.03.2012 

D Oui 

D Oui 

D Oui 

D oui 

D oui 

(gj Non 

~ Non 

D Non 

181 Non 

181 Non 

(g) N.a. 

ON.a. 
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I 
I 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez N.a. 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : N.a. 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez N.a. 
de quelle maniere: 

D Qui 

D Qui 

18) Qui 

D Qui 

[&! Non 

[&! Non 

D Non 

181 Non 

'GJ Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? D Qui D Non 

Si oui, expliquez N.a. 
de quelle maniere: 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui D Non 

www .eco. public. lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/jndex. html 

jg! N.a. 

181 N.a. 

~ N.a. 

1 
6 Article 16, paragraphe 1, trolsleme allnea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
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